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P ilotée par Martine Blanck Dap, 
Avocate Associée, l’équipe patrimo-
niale du cabinet LPA Law accom-

pagne ses clients - personnes privées, 
groupes familiaux, dirigeants ou non-rési-
dents - dans tous les aspects du droit 
patrimonial et de la fi scalité patrimoniale, 
qu’il s’agisse de leur patrimoine privé 
ou professionnel, en France comme à 
l’étranger.

Une approche patrimoniale globale
Grâce à leurs compétences croisées, les 
avocats de l’équipe mettent en œuvre une 
approche globale, traitant tant des aspects 
civils que fi scaux liés à l’organisation et à la 
transmission du patrimoine, au règlement 
de successions complexes, aux sociétés 
civiles familiales et au démembrement de 
titres sociaux.
En lien avec les autres pratiques de LPA 
Law, ils assistent également les clients 
du cabinet pour la transmission de leur 
entreprise ou dans la mise en place de pro-
jets philanthropiques par la constitution 

notamment de fonds de dotation. L’équipe 
patrimoniale intervient aussi pour ses 
clients titulaires d’un patrimoine artistique 
ainsi que dans le cadre de la recherche 
d’œuvres spoliées.

Une vision patrimoniale 
internationale
Martine Blanck Dap et son équipe ont éga-
lement développé une expertise pointue en 
matière de patrimoine international et de 
mobilité des personnes. Ils interviennent 
pour une clientèle de non-résidents ayant 

des intérêts ou un patrimoine immobilier 
en France ou en Europe ainsi que pour des 
clients français disposant d’un patrimoine 
à l’étranger structuré localement.
Leurs compétences couvrent tant le droit 
international privé que la fiscalité inter-
nationale, prenant appui à cet effet sur le 
réseau mondial de LPA Law, notamment 
ses bureaux situés en Asie à Shanghai, 
Hongkong et à Tokyo mais également en 
Allemagne et au Maroc.
Grâce à son expertise globale et interna-
tionale, l’équipe patrimoniale du cabinet 
LPA Law offre à ses clients des prestations 
uniques à forte valeur ajoutée, position-
nant le cabinet comme un partenaire privi-
légié sur le long terme, avec une approche 
personnalisée à 360 °.

Tél. +33 (0)1 53 93 30 00
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